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RAffORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

frotection des droits de l'homme au Chili 

Rapport du Secretaire general 

1. far sa resolution 33/174 du 20 decembre 1978, l'Assemblee generale a cree un 
fonds de contributions volontaires, appele Fonds des Nations Unies pour le Chil~ qui 
est charge de rccevoir des contributions et de distribuer, par l 7 intermediaire des 
voies etablies en matiere d'assistance, une aide humanitaire, juridique et 
financiere aux personnes dont les droits de l'homme ont ete violes par suite de 
leur detention ou de leur emprisonnement au Chili, aux personnes qui ant ete 
contraintes de quitter ce pays et aux parents des personnes appartenant a l'un 
ou l'autre des groupes susmentionnes. Le Fonds est gere, conformement au 
reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, par le Secretaire general, 
assiste d'un Conseil d'administration compose d'un president et de quatre membres 
ayant une grande experience de la situation au Chili, qui sont nommes par le 
Secretaire general, compte dliment tenu d'une repartition geographique equitable 
et en consultation avec leurs gouvernements respectifs, pour un mandat de 
trois ans. Dans cette meme resolution, l'Assemblee lanQait un appel aux 
Etats Membres pour les inviter a repondre favorablement aux demandes de 
contributions au Fonds. 

2. Le 14 aout 1979, le Secretaire general annonQait qu'il avait nornme, pour 
un mandat de trois ans au Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies 
pour le Chili, les personnalites dont les noms suivent : M. Ghulam Ali Allana 
(fakistan), r'resident; M. Leopolda Benites (Equateur), M. Hans Danelius (Suede), 
l'fillle Marian J. T. Kamara (Sierra Leone) et M. Adam Lopatka ( r'ologne). Les membres 
du Conseil d'administration siegent a titre personnel. r'ar une lettre en date 
du 12 septembre, M. Benites a presente au Secretaire general sa demission du 
Conseil d'administration. Le Secretaire general espere annoncer a breve echeance 
la nomination d'un nouveau membre du Conseil d'administration originaire 
d'Amerique latine. 
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3. A sa premiere session, qui s 'est tenue au siege de l'Organisation des Nations 
Unies du 20 au 24 aout 1979, le Conseil d'administration a examine le cas des 
personnes dont la situation paraissait devoir relever de la competence du Fonds. 
Il a conclu qu'il etait urgent de fournir l'assistance demandee par l'Assemblee 
generale et a indique ace propos les types d'action a faire passer en priorite 
dans les futurs programmes d'assistance. Le Conseil d'administration a decide 
de lancer un appel a taus les Etats, a certaines organisations intergouvernementales, 
non gouvernementales et privees ainsi qu'aux particuliers pour qu'ils apportent 
des contributions au Fonds. Il a prie le Secretaire general de demander aux 
Etats Membres de repondre favorablement a sa demande de contributions, ce que le 
Secretaire gE-neral a fait par une lettre datee du 28 septembre 1979. 

4. On notera que la Commission des droits de l'homme, a sa trente-cinquieme 
session, a adopte le 6 mars 1979 la resolution 11 (XXXV), dans laquelle elle se 
felicite de la decision prise par l'Assemblee generale, dans sa resolution 33/174, 
de creer un Fonds des Nations Unies pour le Chili et decide d'inviter le .!?resident 
du Conseil d'administration du Fonds a presenter ala Commission un rapport ecrit 
sur le fonctionnement du Fonds. 

5. Il convient de rappeler par ailleurs que le Conseil executif de l'UNESCO, a sa 
cent septieme session, tenue du 3 au 18 mai 1978 avait adopte une decision 
(107 Ex/Decision 7.2) intitulee "l'rotection des droits de l'homme au Chili : 
rapport du Directeur general sur les possibilites d'assistance humanitaire aux 
exiles appartenant au monde de l'education, de la science, de la culture et de 
l'information" . .r'ar cette decision, le Conseil, entre autres chases, invitait 
VIle Directeur general a consulter le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies afin de determiner dans quelle mesure les exiles chiliens relevant 
des domaines de competence specifiques de l'UNESCO pourraient beneficier de 
l'assistance du Fonds cree en vertu de la resolution 33/174 de l'Assemblee generale 
des Nations Unies, et a faire rapport au Conseil executif en temps opportun". 

6. On notera enfin que l'Assemblee parlementaire du Conseil de l'Europe a adopte, 
au cours des reunions qu'elle a tenues a Stockholm du 26 au 29 juin 1979, une 
recommandation dans laquelle elle recommande au Comite des ministres du Conseil de 
l'Europe d'inviter les gouvernements des Etats Membres, notamment, "a operer des 
versements au Fonds de contributions volontaires cree pour apporter une aide 
humanitaire, juridique et financiere aux detenus et refugies chiliens ainsi qu'a 
leurs familles, cree par l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies 
sur la recommandation du Conseil economique et social". 

7. Ala date du 31 octobre 1979, le Secretaire general n'avait encore re<;u aucune 
contribution ou annonce de contribution au Fonds des Nations Unies pour le Chili. 


